
 
Nantes, samedi 27 janvier 2024 

 
        
 
 
       La Proviseure Adjointe 
 
       A 
   
       Mesdames et Messieurs les Parents d’élèves 
 
 

Objet : Baccalauréat Blanc des épreuves écrites de spécialités 
 

Madame, Monsieur, 
 
Le lycée organise une épreuve commune de Baccalauréat Blanc de spécialités 

pour les élèves des classes de Terminale le jeudi 15 et le vendredi 16 février 2024 de 8h à 
11h30 ou 12h selon les épreuves (12h40 ou 13h20 pour les élèves disposant d’un 1/3 
temps supplémentaire), afin de préparer au mieux les élèves à ces épreuves ponctuelles. 
Pour rappel, les épreuves nationales auront lieu le mercredi 19 et le jeudi 20 juin 2024.  

 
Les cours sont banalisés pour tous les élèves concernés durant les deux journées. 

Un temps de révisions est également accordé aux élèves le mercredi 14 février 
précédant les épreuves. Les élèves reprendront les cours le lundi 19 février selon 
l’emploi du temps habituel).   

 
Les sujets sont établis par leurs enseignants des différentes spécialités à partir 

d’une banque nationale de sujets et portent sur les éléments de programme étudiés à ce 
jour. 

Ces deux demi-journées d’épreuves entraînent la mobilisation de salles de cours 
et d’une partie des enseignants pour assurer la surveillance des élèves. L’organisation du 
bac blanc génère un lourd travail d’organisation pour les équipes et les services et il est 
nécessaire que l’investissement des élèves dans cette étape importante de leur 
préparation soit réel et conséquent. Les notes obtenues par les élèves figurent sur les 
bulletins du 2ème trimestre et donc sur Parcoursup.  

 
Par ailleurs, je tiens à rappeler que toute absence doit être justifiée par un 

certificat médical ou cas de force majeure.  
Les élèves doivent se présenter en salle munis d’une pièce d’identité en cours de 

validité et de leur convocation. La papeterie est fournie pour 2 copies d’examen de type 
Santorin et le brouillon, les élèves devant rajouter des copies personnelles autant que de 
besoin.  

 
Je vous remercie de votre compréhension et vous prie de bien vouloir croire, 

Madame, Monsieur, en mon dévouement pour la réussite de votre enfant. 
 

 
      La Proviseure Adjointe 

       
 
      M. TIMOUMA 
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